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ARTICLE PREMIER

Sous réserve de son traitement par les services de I'Assemblée nationale et de sa recevabilité

Compléter cet article par 1’alinéa suivant :

« Le nombre d’¢lecteurs bénéficiant des dispositions du présent article ne peut excéder un plafond
fixé par la loi organique, exprimé en pourcentage du corps électoral communal. »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a préserver 1’équilibre démocratique local et a éviter toute modification
substantielle du corps ¢€lectoral d’une commune.
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